
  

 

Politique qualité/environnementale 

Fondée en 1970, Atam n'a cessé de croître en 50 ans grâce au travail passionné de ses 
collaborateurs. L'attention et le respect du contexte et du territoire, la qualité des produits et 
du service fournis à la clientèle, l'adoption de technologies de production avancées associées 
à une vision innovante de la direction sont autant d'éléments ayant permis à l'entreprise de 
s'imposer comme un point de référence dans son secteur. 

Consciente de son rôle et de ses responsabilités au sein de la communauté, reconnaissante 
envers ceux qui ont contribué à sa croissance, en définissant les valeurs qui inspireront ses 
choix stratégiques à l'avenir, l'entreprise s'engage à : 

• Agir conformément aux lois, règles et règlements applicables, dans le respect des 
exigences des parties concernées. 

• Satisfaire aux exigences et aux attentes de ses clients en développant et concevant 
des produits fiables et de qualité ; proposer un service efficace en vue d'établir une 
relation solide et durable avec l'ensemble de ses partenaires. 

• Protéger la santé et la sécurité de ses collaborateurs en favorisant la participation et en 
garantissant de bonnes conditions de travail dans le respect de la loi. 

• Promouvoir la satisfaction de l'ensemble de ses employés en instaurant une 
organisation du travail identifiant clairement les rôles et les responsabilités de chacun 
et en valorisant l'engagement de tous à atteindre les objectifs. 

• Respecter l'environnement en optimisant sa consommation, lutter contre le gaspillage 
en privilégiant des matériaux et des procédés de production écologiques limitant 
l'impact environnemental, en promouvant la réduction des déchets et, dans la mesure 
du possible, le recyclage des matières premières. 

Pour concrétiser ces objectifs, Atam S.p.A. respecte les dispositions législatives en matière de 
sécurité au travail et a instauré des systèmes de gestion certifiés conformément aux normes 
UNI EN ISO 9001:2015 et UNI EN ISO 14001:2015.  

Les engagements pris dans la présente Politique sont traduits en Objectifs, cibles et 
programmes, périodiquement contrôlés par la Direction générale qui fournit les ressources 
humaines et matérielles nécessaires pour assurer la mise en œuvre des systèmes de gestion 
et leur évolution. Les principes énoncés dans la présente politique sont communiqués au 
personnel interne et externe et à l'ensemble des parties concernées dans l'objectif de 
promouvoir la connaissance et l'adhésion auxdits principes. 

La direction ATAM 


